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 Rapport public 
 

Date d’émission du rapport : 20 novembre 2025 
Numéro d’inspection : 2025-1062-0007 
Type d’inspection :  
Incident critique 
 
Titulaire de permis : 1230839 Ontario Limited 
Foyer de soins de longue durée et ville : Brouillette Manor, Tecumseh 

 

RÉSUMÉ D’INSPECTION 
 

L’inspection a eu lieu sur place aux dates suivantes : du 18 au 20 novembre 2025. 
 
L’inspection concernait : 
– Le signalement : no 00160220 – lié à la prévention et la gestion des chutes 

 
 

Les protocoles d’inspection suivants ont été utilisés pendant cette inspection : 

Prévention et gestion relatives aux soins de la peau et des plaies 
Prévention et gestion des chutes 
 
 

RÉSULTATS DE L’INSPECTION 
 
AVIS ÉCRIT : Soins de la peau et des plaies 
 
Problème de conformité no 001 - Avis écrit en vertu de la disposition 154 (1) 1. de la 
LRSLD (2021) 
Non-respect du : sous-alinéa 55 (2) a) (ii) du Règl. de l’Ont. 246/22 
Soins de la peau et des plaies 
Paragraphe 55 (2) Le titulaire de permis d’un foyer de soins de longue durée veille à 
ce qui suit : 
 a) le résident dont l’intégrité épidermique risque d’être altérée se fait évaluer la 
peau par un membre du personnel infirmier autorisé (2.1) : 
 (ii) dès son retour de l’hôpital, le cas échéant 
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Lorsqu’une personne résidente est revenue de l’hôpital, elle n’a pas fait l’objet d’une 
évaluation de sa peau.  
 
Sources : entretiens avec les membres du personnel, examen des dossiers cliniques 
des personnes résidentes. 

 
 


